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Les consommateurs 
face à la contrefaçon : 
une comparaison 
entre Belges et Français

Florence Krémer 1, Catherine Viot 2,
André Le Roux 3 et Ingrid Poncin 4

Abstract – In spite of its development, its width and its consequences on firms and
brands, counterfeiting has received scarce attention in marketing research. The pur-
pose of this article is to address counterfeiting from a consumer behavior standpoint.
Based on a review of the relevant literature, an exploratory factor analysis yields sev-
eral dimensions that may predict attitude towards counterfeiting, both for Belgian and
French consumers.

Keywords – counterfeit goods, attitude toward counterfeiting, measurement scale.

La contrefaçon est un phénomène mondial qui suscite, à l’échelle européenne,
tant une inquiétude qu’une répression accrue de la part des pouvoir publics. Si les
États font de la sanction des réseaux organisés qui produisent et vendent des pro-
duits contrefaits une priorité, l’offre ne peut exister qu’en raison d’une demande.
Certains acheteurs subissent la contrefaçon : en achetant un faux alors qu’ils
croient acquérir un produit original, ils sont victimes des contrefacteurs. Cepen-
dant, dans de nombreux cas, le consommateur achète le produit en connaissance
de cause, devenant alors complice de la contrefaçon (Bloch et al., 1993 ; Grossman
et Shapiro, 1988a, b). Ce comportement est loin d’être marginal : un sondage cité
par la Commission Européenne révèle que 40 % des personnes interrogées envi-
sageraient d’acheter des produits de contrefaçon 5. Un tel constat traduit la néces-
sité de comprendre l’attitude des consommateurs à l’égard de la contrefaçon pour
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5. Sondage effectué par Market and Opinion Research International (http://ec.europa.eu).
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éradiquer le phénomène, une contribution que peut apporter la recherche en mar-
keting.

En réponse aux enjeux socio-économiques de la contrefaçon en Europe
(partie 1), une revue de la littérature en marketing met en évidence les principaux
déterminants de l’attitude des consommateurs vis-à-vis des produits contrefaits
(partie 2). Ces déterminants sont testés et comparés auprès de jeunes consom-
mateurs belges et français, ouvrant la voie à une réflexion sur les axes de commu-
nication les plus dissuasifs contre l’achat de copies (partie 3).

1 LA LUTTE CONTRE UN PHÉNOMÈNE 
EN CROISSANCE

Bien que difficilement mesurable, la contrefaçon est un phénomène d’ampleur qui
représenterait, selon les estimations de la Chambre de Commerce Internationale,
entre 7 % et 10 % de la totalité des échanges commerciaux, soit près de 600 mil-
liards d’euros. En 2006, les douanes de l’Union européenne ont saisi plus de 128
millions de marchandises contrefaites, dont environ 15 % étaient des articles tex-
tiles copiant des marques de vêtements prestigieuses. Le phénomène dépasse très
largement le secteur du luxe auquel il est traditionnellement associé. Jouets, par-
fums, cosmétiques, pièces détachées d’automobiles et d’avions, cigarettes, denrées
alimentaires, médicaments, optique, lames de rasoir, dentifrices, fusibles, interrup-
teurs, ... La liste des produits contrefaits est si vaste que les douanes françaises
estiment qu’une entreprise sur deux en France serait affectée par la contrefaçon 6.

Les menaces que fait peser la contrefaçon sur l’économie des pays touchés
(perte d’emplois, perte de compétitivité des entreprises, altération de l’image des
marques, évasion fiscale) ainsi que sur leurs citoyens (santé et sécurité des con-
sommateurs) sont d’autant plus grandes que le phénomène s’accélère. Les douanes
de l’Union européenne ont examiné 37 000 cas de contrefaçon en 2006, soit
40 % de plus qu’en 2005. L’emballement du phénomène s’expliquerait en partie
par l’utilisation croissante d’Internet pour la vente de produits contrefaits et une
professionnalisation des réseaux organisés, évoluant d’un stade artisanal à une
production industrielle. Pour les contrefacteurs, l’activité serait plus rentable que le
trafic de stupéfiants et moins sévèrement punie sur le plan légal 7.

L’Europe comme ses États membres ont durci leur arsenal législatif en consé-
quence 8. En Belgique, la Loi du 15 mai 2007 prévoit des sanctions pénales plus
sévères pour les cas de contrefaçon et de piraterie, une extension de la compé-
tence des douaniers et une désignation de fonctionnaires spécifiques pour lutter
contre la contrefaçon 9. En France, l’adoption de la Loi du 29 octobre 2007 aug-
mente les moyens mis à la disposition des titulaires de droits souhaitant réprimer,
par la voie d’une action civile, des actes de contrefaçon. Elle permet en outre un

6. www.douane.gouv.fr.
7. Rapport « Contrefaçon et criminalité organisée », 3e éd., Union des Fabricants, 2005.
8. Règlement CE n° 1383/2003 du 22 juillet 2003.
9. www.lesoir.be ; http://mineco.fgov.be.
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dédommagement au moins égal aux droits que le contrefacteur aurait versés s’il
avait obtenu leur accord 10.

Au-delà du renforcement des dispositifs législatifs, des campagnes de com-
munication visent à sensibiliser le grand public aux risques de la contrefaçon. En
2007, la campagne de communication officielle belge interpelle le consommateur
et l’implique personnellement sur trois volets (« ma santé », « ma sécurité », « mon
emploi »), mettant en avant des risques physiques et économiques pour les usa-
gers 11. La dernière campagne française, sous forme d’affiches et de dépliants des
douanes, vise les touristes : les supports évoquent les atteintes à l’économie na-
tionale, les dangers physiques pour le consommateur mais aussi les sanctions en-
courues (peines d’emprisonnement allant jusqu’à 3 ans et amendes de 300 000 €).
Dans les deux pays, une liste d’indices est donnée au consommateur pour recon-
naître les produits contrefaits et l’encourager à exercer sa vigilance. Le consom-
mateur, présenté comme une victime potentielle de la contrefaçon, est également
placé face à sa responsabilité d’acheteur. En identifiant plus précisément les dé-
terminants de l’attitude vis-à-vis de la contrefaçon délibérée, la recherche en mar-
keting peut améliorer les campagnes de sensibilisation et faciliter la prise de
conscience collective nécessaire pour endiguer le phénomène.

2 L’APPORT D’UNE APPROCHE MARKETING 
À LA COMPRÉHENSION DE L’ATTITUDE 
ENVERS LA CONTREFAÇON

L’attitude envers la contrefaçon correspond à l’opinion ou aux croyances du con-
sommateur envers la contrefaçon en dehors de toute situation d’achat. C’est une
tendance à juger la contrefaçon en général de manière positive ou négative. Nous
considérons dans cet article l’attitude comme un concept unidimensionnel déter-
miné par un ensemble d’antécédents que nous cherchons à identifier. Dans la lit-
térature, les déterminants de l’attitude envers la contrefaçon n’ont fait l’objet que
d’un nombre limité et partiel d’investigations. Une étude qualitative a été menée
pour compléter les recherches précédentes (Viot, Le Roux, Krémer, 2006). Nous
en présentons ci-après la synthèse sous la forme d’une revue la plus exhaustive
possible des déterminants de l’attitude envers la contrefaçon regroupés en trois
catégories : les déterminants d’ordre économique, ceux liés à l’individu et ceux liés
au produit 12.

Les déterminants d’ordre économique présentent trois niveaux : un risque
macro-économique (pertes d’emplois, déficit de la balance du commerce exté-
rieur, développement d’une économie souterraine, délocalisations), un risque pour
les entreprises victimes de contrefaçon (baisse du chiffre d’affaires, de la rentabilité
et de l’investissement en recherche et développement) et un risque pour les marques

10. Les Échos, 22 novembre 2007.
11. http://contrefacon.be.
12. Notre recherche se focalise sur la contrefaçon délibérée. Le piratage en est exclu car, contraire-

ment aux produits contrefaits, il n’implique pas nécessairement d’acte d’achat.
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par un affaiblissement de leur image (Ang et al., 2001 ; Green et Smith, 2002 ;
Morrin et Jacoby, 2000 ; Nia et Zaichkowsky, 2000 ; Tom et al., 1998 ; Wilke et
Zaichkowsky, 1999).

Les déterminants liés à l’individu comprennent l’attitude à l’égard des prati-
ques du marché, le risque perçu et une dimension éthique. L’attitude envers les
pratiques du marché correspond à un sentiment négatif à l’encontre des grands
groupes, tenus pour responsables de la contrefaçon dans la mesure où leurs mar-
ques sont commercialisées à un prix trop élevé. L’acheteur de contrefaçons serait
un acheteur avisé qui prendrait sa revanche sur les multinationales en déjouant
leurs stratégies de profit (Tom et al., 1998 ; Wee et al., 1995). En outre, certains
consommateurs perçoivent l’achat de contrefaçons comme un jeu. Absente de la
littérature mais présente dans l’étude qualitative, la dimension ludique de la con-
trefaçon se rapproche de la dimension « revanche sur les grands groupes » : il est
drôle voire gratifiant de jouer un mauvais tour aux puissants. Le risque perçu cons-
titue un second niveau de déterminants individuels. Trois des six dimensions tra-
ditionnelles du risque (Roselius, 1971 ; Jacoby et Kaplan, 1972) apparaissent
pertinentes en matière de contrefaçon : le risque physique (le produit peut-il être
dangereux pour l’utilisateur ?), le risque psychologique (le consommateur aura-t-il
une mauvaise estime de soi s’il achète un faux ?) et le risque social (est-ce que
l’acheteur sera mal jugé par son entourage ?). S’ajoute à ces dimensions un risque
juridique (quelle est la peine encourue en cas d’infraction à la Loi ?). La dimension
éthique est négativement corrélée à l’attitude envers la contrefaçon dans les tra-
vaux antérieurs (Ang et al., 2001 ; Cordell et al., 1996). Plus précisément, l’étude
qualitative fait émerger deux dimensions en matière d’éthique : une dimension liée
à la mauvaise conscience personnelle qu’entraînerait l’achat d’un produit contre-
fait – proche du risque psychologique –, et une dimension relative aux conditions
de fabrication des produits contrefaits (exploitation d’enfants, absence de garantie)
qui constitue un facteur personnel supplémentaire.

La dernière catégorie de déterminants englobe les facteurs liés au produit tels
que le prix perçu et la qualité perçue. La perception d’une différence significative
de prix entre l’original et sa copie est un facteur décisif de l’attitude envers la con-
trefaçon, une marque originale dont le prix est jugé abusif pouvant justifier l’achat
de contrefaçons (Cordell et al., 1996 ; Tom et al., 1998). L’absence de différence
de qualité perçue entre l’orignal et sa copie accroît la probabilité d’acheter un faux
(Cordell et al., 1996 ; Hilton et al., 2004).

3 UNE ÉTUDE COMPARATIVE DES DÉTERMINANTS 
DE L’ATTITUDE DES CONSOMMATEURS BELGES 
ET FRANÇAIS VIS-À-VIS DE LA CONTREFAÇON

La revue de la littérature ainsi que l’étude qualitative nous permettent de construire
un questionnaire comportant 52 items relatifs aux déterminants de l’attitude en-
vers la contrefaçon. Ces 52 items visent à mesurer 13 dimensions potentiellement
explicatives du comportement du consommateur en matière de contrefaçon
(cf. annexe 1). Le questionnaire a été auto-administré de manière anonyme en
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France et en Belgique auprès de deux échantillons de convenance comparables,
excepté pour leur taille : 228 étudiants d’une université française et 154 étudiants
d’une université belge, de niveau licence et master. De tels échantillons se justifient
par le caractère exploratoire de la recherche ainsi que par l’engouement des jeunes
pour les marques (vêtements, accessoires de mode, etc.) et leur pouvoir d’achat
limité qui font d’eux des cibles privilégiées de la contrefaçon. Ainsi, dans notre
échantillon, 55 % des répondants en France et 53 % en Belgique disent avoir déjà
acheté un produit contrefait.

Les données ont été soumises à une analyse factorielle exploratoire (analyse
en composantes principales avec rotation Varimax) qui permet de retrouver les
13 dimensions susceptibles de décrire l’attitude des consommateurs vis-à-vis de
la contrefaçon. Le tableau 1 présente le pourcentage de variance expliquée par
chacun de ces facteurs, c’est-à-dire l’information restituée par chacune des dimen-
sions, ainsi que leur fiabilité appréciée par l’alpha de Cronbach 13.

En Belgique comme en France, le facteur pyschosocial (mesuré par des items tels
que « j’aurais honte de posséder des produits contrefaits » ou « je n’aime pas
acheter des produits contrefaits car cela donne aux autres une mauvaise image de
moi ») contribue le plus largement à la variance totale. Ainsi, face à la contrefaçon,
les jeunes consommateurs se montrent très sensibles à l’image qu’ils ont d’eux-
mêmes et que les autres leur renvoient.

Dans les deux enquêtes, les consommateurs perçoivent également la dimen-
sion ludique de la contrefaçon (« acheter des produits contrefaits, c’est un peu
comme un jeu »). Celle-ci est rattachée, sur le terrain français, à la dimension
« revanche sur les grands groupes », le consommateur français considérant
comme amusant de défier les grands groupes qui commercialisent leurs marques
à des prix jugés prohibitifs.

Bien que le risque économique soit perçu de manière significative dans les
deux pays, sa nature se révèle différente selon les contextes. Les répondants
belges se montrent avant tout sensibles aux risques qui pèsent conjointement sur
leur économie nationale et sur les entreprises. Alors qu’il est souvent mis en avant
dans les médias (perte d’emplois, économie souterraine, etc.), le risque macro-
économique n’apparaît pas comme une dimension pertinente pour les répondants
français. En revanche, les Français se montrent beaucoup plus sensibles aux ris-
ques encourus par les marques, peut-être parce qu’ils ont tendance à assimiler
contrefaçon et marques françaises de luxe.

13. L’alpha de Cronbach est l’indicateur le plus utilisé pour mesurer la cohérence interne d’une échelle.
Par cohérence interne, on entend le degré selon lequel les items d’une échelle mesurent conjointe-
ment le même construit. Ce coefficient varie de 0 à 1 et une valeur supérieure ou égale à 0,6 in-
dique une fiabilité interne satisfaisante, dans le cas de recherches exploratoires (Jolibert et
Jourdan, 2006).
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Tableau 1 : Les facteurs associés à la contrefaçon 
(terrains français et belge)

La faible différence de qualité ainsi qu’un écart de prix élevé entre produits
contrefaits et produits originaux sont deux facteurs présents et associés à la con-
trefaçon dans les deux pays. Dans une moindre mesure, le risque juridique et la
dimension éthique liée à l’origine des produits (« je n’aime pas acheter un produits
contrefait parce que je ne sais pas par qui il a été fabriqué ») sont également
perçus par les consommateurs belges et français.

Quelle que soit sa nationalité, le consommateur se montre en revanche peu ou
pas sensible au risque physique engendré par les produits contrefaits. Cela peut
s’expliquer par le fait que le grand public est insuffisamment informé ou que les
jeunes interrogés associent davantage la contrefaçon aux vêtements et aux pro-
duits de luxe, produits considérés comme inoffensifs.

FRANCE BELGIQUE

Catégories Facteurs
Pourcentage de 

variance expliquée 
(total = 73 %)

Alpha
de 

Cronbach

Pourcentage de 
variance expliquée 

(total = 69 %)

Alpha
de 

Cronbach

DÉTERMINANTS 
D’ORDRE 
ÉCONOMIQUE

Risques 
macro-économiques

/ /

12,15 0,85
Risques économiques 
pour l’entreprise

5,69 0,88

Risques économiques 
pour la marque

8,82 0,91 / /

DÉTERMINANTS 
LIÉS À 
L’INDIVIDU 

Attitude à l’égard des 
grands groupes 12,06 0,89

4,56 0,75

Dimension ludique 6,41 0,80

Dimension 
éthique-morale

4,72 0,92 / /

Dimension 
éthique-origine

3,31 0,89 4,20 0,87

Risque juridique 3,73 0,84 3,12 0,69

Risque physique 2,45 0,76 / /

Risque psychosocial 20,86 0,91 17,95 0,85

DÉTERMINANTS 
LIÉS AU 
PRODUIT

Prix abusif 2,78 0,66 3,68 0,70

Prix = aubaine 2,65 0,61 5,74 0,68

Qualité perçue 5,97 0,86 10,73 0,82
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4 CONCLUSION

Cette recherche fournit une exploration des freins et motivations du consomma-
teur en matière de contrefaçon. À ce titre, elle peut indiquer des directions quant à
la manière de combattre ce phénomène. Ainsi, pour les pouvoirs publics et les ins-
tances professionnelles, l’identification de déterminants individuels tels que le risque
psychosocial, la dimension éthique et le risque juridique comme facteurs répulsifs
de la contrefaçon est une information intéressante. La mise en avant de ce type
d’arguments dans des campagnes de communication pourrait améliorer l’effica-
cité de ces dernières. Pour les marques, la perception de l’absence de différence
de qualité entre les contrefaçons et les produits originaux ou celle de prix inéquita-
bles des produits d’origine montrent que la meilleure protection contre la contre-
façon réside dans la mise en avant d’avantages produits et d’éléments de capital
marque que le consommateur estime fondés. Cela peut entraîner la remise en cause
de certaines pratiques tarifaires et susciter une réflexion sur les éléments réelle-
ment constitutifs de ces avantages produit ou du capital marque. L’image perçue
crée-t-elle suffisamment de valeur aux yeux du consommateur pour justifier un
premium important ? De la même manière, une prise de conscience par le con-
sommateur des risques réels encourus avec l’achat et l’utilisation de produits con-
trefaits peut être une manière efficace de lutter contre la contrefaçon voire de
renforcer le capital de la marque.
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Annexe 1. Liste des items

DÉTERMINANTS D’ORDRE ÉCONOMIQUE

Risques macro-économiques

La contrefaçon ne porte pas atteinte à l’économie.

La contrefaçon peut avoir des conséquences négatives sur l’emploi.

La contrefaçon crée du chômage.

La contrefaçon est dangereuse car elle crée une économie souterraine.

Risques économiques pour l’entreprise

Les contrefaçons entraînent une baisse des ventes des entreprises qui commercialisent les marques originales.

Les contrefaçons représentent un manque à gagner pour les entreprises qui commercialisent les produits originaux.

Les contrefaçons réduisent le chiffre d’affaires des entreprises qui commercialisent les marques originales.

Les contrefaçons détournent le chiffre d’affaires des entreprises qui commercialisent les produits originaux.

Risques économiques pour la marque

Les produits contrefaits portent atteinte aux marques.

Les produits contrefaits nuisent à l’image des marques.

Les produits contrefaits dévalorisent l’image de marque des originaux.

À cause des produits contrefaits, les marques perdent le contrôle de leur image.

À cause des produits contrefaits, les marques perdent le contrôle de leur réputation.

DÉTERMINANTS LIÉS À L’INDIVIDU

Attitude envers les pratiques du marché
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Attitude à l’égard des grands groupes

J’aime acheter des contrefaçons parce qu’elles montrent l’initiative et l’ingéniosité des contrefacteurs.

J’aime acheter des contrefaçons car c’est comme jouer un mauvais tour aux fabricants de produits d’origine.

J’aime les contrefacteurs parce qu’ils combattent les grands groupes.

Acheter des contrefaçons est un moyen de prendre sa revanche sur les grands groupes.

Dimension ludique

Acheter des produits contrefaits, c’est un peu comme un jeu.

C’est amusant d’acheter des produits contrefaits.

Acheter des produits contrefaits, c’est fun.

C’est sympa d’acheter des produits contrefaits.

Déterminants d’ordre éthique

Dimension éthique – morale

Acheter des produits contrefaits me donne mauvaise conscience.

Si j’achetais un produit contrefait, j’aurais des scrupules.

Si j’achetais un produit contrefait, je me sentirais coupable.

Dimension éthique – origine

Je n’aime pas acheter un produit contrefait parce que je ne sais pas d’où il vient.

Je n’aime pas acheter un produit contrefait parce que je ne sais pas par qui il a été fabriqué.

Risques pour le consommateur

Risque juridique

Les gens qui vendent des contrefaçons commettent un délit.

Les gens qui achètent des contrefaçons commettent un délit.

Les gens qui produisent des contrefaçons commettent un délit.

Je n’aime pas acheter des produits contrefaits car j’ai peur de me faire prendre à la douane.

Je n’achète pas de produits contrefaits à cause du risque de saisie.

Risque physique

Les produits contrefaits peuvent être dangereux pour ceux qui les utilisent.

Les produits contrefaits peuvent être dangereux pour la santé.

Risque psycho-social

Je n’aime pas acheter des produits contrefaits parce que cela donne aux autres une mauvaise image de moi.

Je n’aime pas acheter des produits contrefaits parce que cela me renvoie une mauvaise image de moi-même.

J’aurais honte de posséder/porter des produits contrefaits.

Je n’aime pas acheter des produits contrefaits parce que j’aurais peur que les autres s’en aperçoivent.
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Je n’aime pas acheter des produits contrefaits parce que c’est tricher avec soi-même.

Je n’aime pas acheter des produits contrefaits parce que cela donne une fausse image de moi-même.

DÉTERMINANTS LIÉS AU PRODUIT

Prix abusif

Les prix des produits originaux ne sont pas équitables.

Les prix des produits originaux sont une arnaque.

Les prix des produits originaux sont abusifs.

Prix = aubaine

Les produits contrefaits sont une alternative plus abordable que les produits originaux.

Les produits contrefaits sont une alternative moins coûteuse que les produits originaux.

Les produits contrefaits sont moins chers que les produits originaux.

Qualité perçue

Les produits contrefaits sont d’aussi bonne qualité que les produits originaux.

La différence de qualité entre les produits originaux et les produits contrefaits est minime.

Il n’y a pas de différence de qualité entre le produit contrefait et l’original.

Les produits contrefaits sont aussi performants que les produits d’origine.

Les produits contrefaits sont aussi fiables que les produits d’origine.


